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MAGENE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 novembre 2021 sous réserves d’incidents

 

SCP Me MAY, Me BOUKHORS
Me ROCHETTE

Notaires associés
166 Avenue Aristide Briand

84440 Robion

Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Me Mahdjouba BOUKHORS, notaire associée,
en date du 15 octobre 2021, à ROBION (Vse). Dénomination : MAGENE Forme : Société civile
immobilière Objet : acquisition, mise en valeur, gestion, administration, mise à disposition au profit des
associés, location de tout immeuble. Acquisition directe ou par voie d’apport, d’échange, administration,
mise à disposition, location de tous immeubles situés en France. Et plus généralement, toutes opérations
quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces
opérations ne modifient pas le caractère civil de la société.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON Siège social : 150
chemin Saint Cassian 84580 OPPEDE (Vaucluse)
Gérants : Mme Clotilde, Irène, Henriette VIENS, employée URSAFF, demeurant à CARRY LE ROUET
(13620 Bdr) 52 chemin du Rouet, célibataire.
M. Sébastien René Maurice VIENS, gérant de société, demeurant à OPPEDE (84580 Vse) 150 chemin
Saint Cassian, célibataire. (sans limitation de durée). Capital social fixe : 1.000,00 € divisé en 100 parts
de 10,00 € chacune. Cession de parts et agrément :  Interviennent librement les opérations entre
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associés. L’agrément est de la compétence de la collectivité des associés se prononçant par décision
extraordinaire.
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Publié le 15/11/2021

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

